Avis du Conseil National des Villes  sur la mise en place des agences régionales de santé 
                                                                                                      adopté le 18 septembre 2008

                              (Extrait de l’avis du CNV relatif aux contrats locaux de santé)

Recommandations

Pour le Conseil National des Villes, (les) contrats locaux doivent être l’outil opérationnel local pour atteindre les objectifs décrits plus haut. 

Ainsi… 
g1) Le législateur doit prévoir la signature de CLSP non pas de façon facultative et expérimentale, mais de façon obligatoire dans la totalité des territoires comportant un CUCS et/ou un ASV. 
L’ARS doit en outre avoir une obligation de proposer la signature de CLSP aux collectivités des territoires 

- considérés comme en situation de sous-démographie médicale 

- ou dont les indicateurs sanitaires (mortalité précoce, espérance de vie, morbidité,…) sont significativement plus mauvais que ceux de référence nationale 

- ou dont les facteurs collectifs de risques sont plus mauvais que ceux de référence nationale 

La signature de ces contrats constituera l’articulation institutionnelle de la politique de l’Agence et de la Politique de la Ville 

g2) Le CLSP doivent tendre à regrouper trois volets : 

Un volet « Atelier Santé Ville » reprenant les fonctions actuelles de ces ateliers (diagnostics, actions de santé publique et communautaire contractualisées, volet santé du CUCS), ou des structures éventuellement correspondantes (projet de santé par pays, etc…) 

Un volet « soins ambulatoires » reprenant les objectifs et les moyens mis en oeuvre par l’agence et les signataires du CLSP 

Un volet « soins hospitaliers » permettant de décrire la réponse aux besoins hospitaliers de la population du territoire. 

Les deux derniers volets seront élaborés en permettant une négociation entre acteurs locaux et organisateurs des schémas et plans divers. 

Il serait par ailleurs souhaitable que les CLSP comprennent également un volet « facteurs de risques » permettant de décrire les politiques mises en oeuvre dans des domaines connexes à la santé mais ayant un impact sur celle-ci 
g3) Progressivité dans la mise en œuvre des CLSP

Le CNV n’est pas opposé au principe d’une progressivité dans la mise en oeuvre des CLSP. Mais cette progressivité doit être thématique et non géographique. En d’autres termes, le statut de l’agence doit prévoir d’emblée l’obligation de signatures et propositions de signatures sur tous les territoires concernés, et non l’expérimentation facultative du dispositif, mais le contenu de chacun des contrats peut être l’objet d’une montée en charge progressive. 
g4) Périmètre des CLSP 

Les contrats doivent définir explicitement les mesures ciblées sur les quartiers, zones ou groupes de populations en difficultés et/ou disposant d’un plus mauvais état de santé. Mais ces contrats ont également à mentionner l’ensemble des actions de santé populationnelles générales mises en oeuvre par la commune ou l’EPCI. La question de savoir si les CLSP doivent être signés à l’échelle des quartiers ou à celle de la commune comprenant les quartiers reste à discuter. 
g5) Signataire des CLSP et pluriannualisation 

Le CNV propose que le CLSP soit signé entre le directeur de l’agence ou son délégué départemental, le Préfet en tant que tel, le Maire, éventuellement le président d’EPCI, et autant que possible les représentants des collectivités ayant une politique territoriale de santé ou une gestion d’équipements (conseils généraux et régionaux) 

Le CNV insiste sur la notion de durée, conjointe aux enjeux de politique de la ville et de santé publique. Le CLSP doit être l’occasion pour l’agence d’un engagement pluriannuel, afin de sortir des difficultés qui ont été identifiées dans le cadre des actuels appels à projets de GRSP






PAGE  
2

